
L'an deux mille vingt-cinq, 

le 23 janvier à 9 heures, 
au siège social : 

Les associés se sont réunis sur convocation de la gérance pour délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

* Approbation des comptes de 2024,
* Affectation du résultat,
* Approbation d'éventuelles conventions réglementées,
* Questions

diverses, Sont présents : 

Monsieur AITIER Eric, propriétaire de 90 parts sociales. 
Monsieur AITIER Raphaël, propriétaire de 10 parts sociales. 

L'Assemblée réunit ainsi toutes les parts composant le capital et réunit ainsi le quorum exigé par la 

loi. Monsieur AITIER Eric, en sa qualité de Gérant, préside l'assemblée. 

Monsieur le Gérant fait observer que la présente assemblée a été convoquée quinze jours au moins à 
l'avance par une lettre recommandée adressée au dernier domicile connu de chaque associé, indiquant 
l'ordre du jour ci-dessus reproduit. 

A la lettre de convocation étaient joints : 

Le rapport de la gérance sur les comptes de l'exercice, les comptes annuels et le texte des résolutions 
proposées. 

Ces mêmes documents avec en outre l'inventaire au 31 octobre 2024 sont déposés sur le bureau de 
l'Assemblée. 

Monsieur le Gérant fait encore observer que pendant le même délai de quinze  jours  précédant  la 
présente assemblée, l'inventaire a été tenu au Siège Social à la disposition des associé. 

Le Gérant, après avoir précisé qu'aucun associé n'a usé de la faculté  de  
poser  par  écrit  des questions, donne la lecture de ses 
rapports qui demeureront annexés au procès-verbal de la présente assemblée. 

Cette lecture terminée, elle offre la parole aux associés. 

Après quelque minutes, personne ne demandant la parole, les résolutions suivantes sont 
successivement lues et mises au voix . 
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PREMIERE RESOLUTION 

L'assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance sur les opérations de 
l'exercice : 

1° - approuve les comptes et le bilan de l'exercice clos le 31 octobre 2024 tels qu'ils lui sont 
présentés et avec toutes les opérations qu'ils traduisent, desquels il résulte : 

* Un bénéfice de 10 558 €

2° - et donne, en conséquence, quitus à la gérance pour sa gestion au cours de l'exercice. 

Cette résolution est adoptée à mains levées à l'unanimité. 

DEUXIEME RESOLUTION 

L'assemblée Générale, sur la proposition de la gérance, décide d’affecter le bénéfice de l’exercice d’un 
montant de 10 558 € en : 

- report à nouveau pour sa totalité

Cette résolution est adoptée à mains levées à l'unanimité. 

TROISIEME RESOLUTION 

L'assemblée Générale prend acte : 

que les comptes de l'exercice clos le 31 octobre 2024  ne comportent pas de dépenses non admises 
dans les charges déductibles au regard de l'article 39-4 du code générale des impôts, 

et qu'il n'a été procédé à aucune répartition de dividendes au titre des années précédentes. 

Cette résolution est adoptée à mains levées à l'unanimité. 

QUATRIEME RESOLUTION 

L’assemblée Générale approuve la rémunération du gérant à hauteur de 0 € et les charges sociales s’y 

afférant. 

Cette résolution est adoptée à mains levées à l'unanimité. 

CINQUIEME RESOLUTION 

L'assemblée Générale, donne tous pouvoirs au porteur de l'original, de copies ou d'extraits du procès verbal de 
la présente délibération, à effet d'accomplir toutes les formalités prescrites par la loi, en raison de l'adoption 
des résolutions qui précédent. 

Cette résolution est adoptée à  mains levées à l'unanimité. 

Plus rien n'étant à délibérer et personne ne demandant la parole, la séance est levée; 

De tout ce qui précède il a été dressé le présent procès-verbal, qui après lecture, a été signé. 
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